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Saint-Denis, le

La rectrice

à

Mesdames, messieurs les chefs d'établissement
Mesdames, messieurs les chefs de division et de
service du rectorat
Mesdames, messieurs les inspecteurs de
l'éducation nationale du 1°r et du 2nd degré
Mesdames, messieurs les inspecteurs
d'académie-inspecteurspédagogiquesrégionaux
Mesdames, messieurs les médecinsde santé
scolaire
Mesdames, messieurs les conseillers techniques
Monsieur le DéléguéRégionalde la Jeunesse et
des Sports

Obiet : COMPTE EPARGNE TEMPS - campagne 2022.

Fonctionnement du dispositif du compte épargnetemps dans les services et établissementsrelevant du
ministre chargéde l'éducationnationale et de l'enseignement supérieuret de la recherche pour l'année
2021.

Références:

La presente note prend en compte les modifications apportéespar le décretn° 2018-1305 du 27 décembre2018
relatifâla conservation des droits acquis au titre d'un compte épargne-temps(CET) en cas de mobilitédes
agents dans la fonction publique et celles apportéespar l'arrêtédu 28 novembre 2018 modifiant l'arrêtédu 28
août2009 pris pour l'application du décretn° 2002-634 du 29 avril 2002 modifiéportant creation du CET dans la
fonction publique de l'Etat et dans la magistrature.
Le décretdu 27 décembre2018 prévoitles modalitésde transfert, lors d'une mobilitéentre versants de la
fonction publique, des droits épargnéssur un CET. L'arrêtédu 28 novembre 2018 abaisse le seuil d'exercice du
droit d'option de 20 jours â15 jours et prévoitune augmentation des montants forfaitaires d'indemnisation des

jours inscrits sur le CET.

Le cadre réglementairedu dispositif du CET est principalement composédes textes suivants :
- Décretn° 2002-634 du 29 avril 2002 portant créationdu compte épargne-tempsdans la fonction publique de
l'Étatet dans la magistrature ;
- Décretn° 2008-1136 du 3 novembre 2008 modifiant le décretn° 2002-634 du 29 avril 2002 portant créationdu
compte épargne-tempsdans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature et indemnisant des jours
accumuléssur le compte épargne-tempsdes agents de la fonction publique de l'Étatet des magistrats de l'ordre

judiciaire ;
- Décretn° 2009-1065 du 28 août2009 modifiant certaines dispositions relatives au compte épargne-tempsdans
la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature ;
- Arrêtédu 28 juillet 2004 portant application dans les sen/ices déconcentréset établissementsrelevant du
ministèrede l'éducationnationale du décretn° 2002-634 du 29 avril 2002 portant créationdu compte épargne-
temps dans la fonction publique de l'Etat ;
- Arrêtédu 28 août2009 pris pour l'application du décretn° 2002-634 du 29 avril 2002 portant créationdu
compte épargne-tempsdans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature ;
- Arrêtédu 11 mai 2020 relatif àla mise en oeuvre de dispositions temporaires en matièrede compte épargne-
temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature afin de faire face aux conséquencesde
l'épidémiedecovid-19 ;
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- Circulaire  2019-144 du 24 septembre 2019 relative au compte épargne-tempsdans les services et
établissementsrelevant du ministre chargéde l'éducationnationale et du ministre chargéde l'enseignement
supéneur.

ANNEXE 1 - Demande d'ouverture et de premièrealimentation d'un CET
ANNEXE II - Demande d'alimentation d'un CET
ANNEXE III - Demande d'exercice du droit d'option
ANNEXE IV - Demande d'utilisation d'un CET sous forme de congés
ANNEXE V - Etat de situation des congéset du compte épargne-temps

J'ai l'honneur de porter àvotre connaissance l'ouverture de la campagne du Compte Epargne Temps (CET) pour
l'année2022.

Les présentesdispositions s'appliquent àl'ensemble des personnels - fonctionnaires ou agents contractuels

(agents recrutéssur contrat de droit public, qu'ils soient rémunéréssur budget de l'Etat ou sur ressources

propres) - ingénieurs,administratifs, techniques, ouvriers, sociaux, de santéet des bibliothèques, ainsi qu'aux
personnels chargésde fonctions d'encadrement soumis âun décompte, par leur autoritéhiérarchique, des jours
de congéspris ou non pris, qu'ils exercent âtemps complet, âtemps incomplet ou àtemps partiel dans l'un des
services ou établissementsvisésci-dessous, dèslors qu'ils remplissent les conditions cumulatives suivantes :
- Etre agent public de l'Etat (ou agent de la fonction publique temtoriale ou de la fonction publique hospitalièreen

position de détachementdans un corps ou un emploi de la fonction publique de l'Etat) ;
- Exercer ses fonctions dans les services déconcentrésou les établissementspublics relevant du ministre chargé
de l'éducationnationale ou du ministre chargéde l'enseignement supérieur;
- Avoir accompli au moins une annéede service public de manièrecontinue au moment de la demande
d'ouverture du compte - ce qui exclut du dispositif les agents contractuels recrutéspour une duréeinférieureà12
mois (àtitre d'exemple, les agents contractuels recrutéspour faire face àun besoin occasionnel ou saisonnier,
ne peuvent pas prétendreau bénéficed'un CET) ;
- Ne pas êtrestagiaire au sens définiàl'article 1er du décretn° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions
communes applicables aux stagiaires de l'Etat et de ses établissementspublics. Un fonctionnaire stagiaire ne

peut, pendant la périodede stage, bênéficierde l'ouverture d'un CET. Si des droits au titre d'un CET ont été
acquis antérieurement, ils ne peuvent êtreutiliséspendant la périodede stage et, durant cette période, l'agent ne

peut acquérirde nouveaux droits.

Sont exclus du dispositif du CET :
- Les enseignants, enseignants-chercheurs, professeurs documentalistes, conseillers principaux d'éducationet

psychologues de l'éducation nationale, etc. ;
- Les bénéficiairesd'un contrat aidé;
- Les personnels engagésâla vacation.
Les présentesdispositions s'appliquent dans l'ensemble des services et établissementsrelevant du ministre

chargéde l'éducationnationale, de la jeunesse et des sports.

1 - Ouverture d'un ÇET

L'ouverture d'un CET se fait au moyen du formulaire joint en annexe 1. Ce document est transmis par la voie
hiérarchiqueau secretariat de la DPATE.
Les agents ne peuvent pas disposer simultanémentde plusieurs comptes dans la fonction publique d'Etat. Un
agent de la fonction publique hospitalièreou de la fonction publique territoriale en situation de détachement, mise
àdisposition, etc., dont la mobilitéa débutéaprèsle 29 décembre2018, ne peut disposer simultanémentd'un
compte dans la fonction publique de l'Etat et d'un compte dans la fonction publique hospitalièreou la fonction
publique territoriale.
L'unitéde calcul du CET est le jour ouvréentier pour l'alimentation du compte, pour l'utilisation sous forme de
congésdesjours épargnés,pour l'indemnisation et pour une prise en compte au titre du RAFP.
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II - Alimentation du compte éparanetemes

Pouralimenterson CET, l'agent doit avoir accompli, au préalable, uneduréedetravail effectifde 1607 heures
au cours de l'annéede référence.

L'alimentation du CET fait l'objet d'une demande expresse et individuelle une fois par an au moyen du formulaire
joint en annexe 2.
Cette demande devra parvenir par la voie hiérarchiqueau service gestionnaire du CET au plus tard le 31
décembre2022.

Les jours de congésnon pris, dont le report sur l'annéesuivante a étéautorisépar le chef de service, ne peuvent
pas êtreinscrits au CET Les jours de congésnon pris, non reportéset dont le versement sur le CET n'a
pas étédemandéau 31 décembreclôturantl'annéede référencesont perdus.

Peuvent êtreverséesau CET, sous réserveque le nombre de jours de congéseffectivement pris dans l'année
de référencene soit pas inférieurà20 jours :

A une partie des jours de congésannuels non pris ;
-'• une partie des jours résultantde la réductiondu temps de travail.

Ne peuvent êtreversésau CET :
A les jours de congésnon pris dont le report sur l'annéesuivante a étéautorisépar le chef de service ;
A les congésbonifiés ;
A les congésadministratifs ;
A lesjours constituésau moyen du cumul d'heures résultantde l'application des dispositifs de débit/crédit

de l'horaire variable ;
lesjours constituésau moyen du cumul d'heures supplémentaires,de compensation de sujétionspartic-
ulières,de pénibilité,de dérogationaux garanties minimales, de travail occasionnel, d'astreintes, etc.

À

Le versement sur le CET pourra concerner tout ou partie du solde des jours de congésnon pris au titre de
l'annéede référence.Ce solde résultede la différenceentre, d'une part, 45jours de congésprévusâl'article 2
de l'arrêtédu 15 janvier 2002 et, d'autre part, le nombre de jours de congéseffectivement pris.
Dans ces 45 jours de congésfigurent : le nombre de jours de congéslégauxdont bénéficietout fonctionnaire de
l'Etat pour une annéede service accomplie, soit cinq fois ses obligations hebdomadaires de service

(conformémentàl'article 1er du décretn° 84-972 du 26 octobre 1984 précité),ainsi que desjours
supplémentairesde congésqui sontjuridiquement assimilésàdes jours résultantde l'aménagementet de la
réductiondu temps de travail. La situation selon laquelle l'aménagementdu temps de travail mis en place dans
une structure génèrepour un agent un régimede jours de congésplus favorable que les 45 jours prévus
réglementairement,et qu'il n'en aurait pas bénéficiéen totalité, est sans incidence sur le mode de calcul du
nombre de jours qu'il est en droit d'épargner. Pour les besoins de l'alimentation du CET, les 45 jours
constituent un plafond pour le calcul des jours éligiblesau dépôt.Un agent ne peut donc alimenter son
CET au-delâde 25 jours par an.

- Utilisation du comote éoaranetemes

3.1 Utilisation des iours accumuléssur un CET

Le nombre dejours inscrits sur le CETest inférieurouégalà15jours:
Lesjours peuvent êtrepris uniquement sous forme de congés, dans les mêmesconditions que les congés
annuels de droit commun.

Le nombre dejours inscritssur le CETestsupérieurà15jours :

^ Pour les agents titulaires
Les 15 premiersjours inscrits sur le CET ne peuvent êtreutilisésque sous forme de congés.
Pour les jours excédantle seuil de 15 jours, l'agent titulaire opte au moyen du formulaire en annexe 3 (exercice
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du droit d'option), au plus tard le 31 janvier 2023, dans la proportion qu'il souhaite :

- Pour leur indemnisation ;
- Pour leur prise en compte au titre du RAFP ( RégimeAdditionnel de la Fonction Publique) ;
- Pour le maintien de jours pouvant êtrepris sous forme de congés, sous réserveque la progression du nombre
de jours inscrits qui en résulterespecte un plafond annuel fixéà10 jours et que le nombre total de jours
figurant sur le compte n'excèdepas un plafond global fixéâ60 jours.

Conformémentaux dispositions temporaires énoncéespar arrêtédu 11 mai 2020 en matièrede compte
épargne-tempsdans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature afin de faire face aux conséquencesde
l'épidémiede covid-19 :

L'option èxercéepar l'agent au 31 janvier de l'annéesuivante porte sur l'intégralitédes jours excédantle seuil
de 15 jours. Elle ne porte pas uniquement sur les jours épargnésau titre de l'annéede référence.Dèslors que
l'agent dispose d'un CET supérieurà15 jours, il doit opter chaque année- mêmes'il n'a pas alimenté
son CET. AinsL_tous_les_aqents titulaires d'un CET doivent impérativementcompléterl'annexe 3 et
l'adresser àla DPATE pour le 31 ianvier 2023. mêmesi aucune modification n'est demandée.
Si l'agent titulaire n'opte pas, il est réputéavoir choisi une prise en compte au titre du RAFP.

^ Pour les agents contractuels
Les 15 premiersjours inscrits sur le CET ne peuvent êtreutilisésque sous forme de congés,
Pour les jours excédantle seuil de 15 jours, l'agent contractuel opte, au plus tard le 31 janvier de l'année
suivante, dans la proportion qu'il souhaite :

- Pour leur indemnisation ;
- Pour le maintien de jours pouvant êtrepris sous forme de congés,sous réserveque la progression du nombre
de jours inscrits qui en résulterespecte un plafond annuel fixéà10 jours et que le nombre total de jours
figurant sur le compte n'excèdepas un plafond global fixéàSOjours.
Si l'agent contractuel n'opte pas, il est réputéavoir choisi l'indemnisation desjours excédantle seuil de 15

jours.

Jours inscrits sur le CET Options

Du1erau 15ejour Congés

Du 16eau 60ejour Indemnisation

% RAFP

Congés(dans la limite de 10jours/an)

Àpartirdu 61ejour

(uniquement pour l'année
2020)

Indemnisation

% RAFP

Congés (10 jours pour 2020 de manière exceptionnelle) avec un plafond
de 70 jours Dispositif non reconduit en 2021.
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3.1.1 Indemnisation des iours éoaranés^

Un agent peut demander l'indemnisation de tout ou partie desjours, déposéssur son CET,qui dépassentle seuil
de 15jours.
Le montant de l'indemnisation est fixéparjournéeet par catégorie, comme suit :
-135 euros pour la catégorieA ;
- 90 euros pour la catégorieB ;
- 75 euros pour la catégorieC.
Ces montants sont fixéspar l'arrêtéinterministérieldu 28 août2009 modifiéprécité.
Les jours retenus pour l'indemnisation sont définitivementretranchésdu CET âla date d'exercice de l'option. Le
versement est effectuéen une seule fois sur l'annéede la demande (formuléeau plus tard le 31 janvier de
l'annéen+1).
Le montant de l'indemnisation est soumis aux règlesd'imposition et aux cotisations sociales des primes
et indemnités. Le montant de l'indemnisation n'est pas soumis aux majorations et aux indexations existant dans
les collectivitésd'outre-mer ou dans les départementsd'outre-mer.
Pour les agents travaillant âtemps partiel, ce mêmemontant n'est pas soumis àproratisation en fonction de la

quotitétravaillée.

Les Jours retenus pour la prise en compte au titre du RAFP sont définitivementretranchésdu CET àla date
d'exercice de l'option. Le versement est effectuéen une seule fois sur l'annéede la demande.

3.1.2 Le maintien de iours oouvant êtreDris sous forme de conaés

Un agent peut choisir d'inscrire sur son CET un nombre de jours pouvant êtrepris sous forme de congésdans la
timite de 10 par an, la disposition temporaire pour l'année2020 des 20 jours par an n'étantpas reconduite et
sous réserveque le nombre total dejours figurant sur le compte n'excèdepas un plafond global fixéà60

jours, exceptéceux qui, en 2020 en raison des effets de la pandémiede covid-19, disposaient d'un total
dejours de congéssur le CET compris entre 61 et 70 au maximum. Ces derniers ne sont pas autorisésà
ajouter des jours de congéssupplémentaires,en 2022, le plafond étantatteint.

3.2 Conditions d'utilisation des iours maintenus sur un CET dans le cadre de l'ancien réaime

Un agent a pu maintenir comme jours pouvant êtreutiliséssous forme de congéstout ou partie des jours
accumuléssur son CET au 31 décembre2008. Lesjours maintenus peuvent êtrepris uniquement sous forme de
congés, dans les mêmesconditions que les congésannuels de droit commun. Pour utiliser ces jours maintenus
sous forme de congés, l'agent doit remplir le formulaire en annexe 4.

Catégorie A B c

Montants bruts 135,00 € 90,00 € 75,00 €

Assiette des cotisations (98,25 % des mon-
tants bruts)

132,64 € 88,43 € 73,69 €

CSG (9,20% de l'assiette) 12,20 € 8,14 € 6,78 €

CRDS (0,5 % de l'assiette) 0,66 € 3,44 € 0,37 €

Montants nets 122,13€ 31,42 € 67,85 €



RÉGIONACADÉMIQ.UE
LA RÉUNION
Libcrtc
Ëgalité
Frateraitf

Division des Personnels Administratifs,
Techniques etd'Encadrement

Cependant, àtout moment, l'agent ayant choisi cette option peut demander l'application du «nouveau regime »
aux jours ayant fait l'objet de la demande de maintien conformémentau V. de l'article 9 du décretdu 28 août
2009 modifiéprécité.L'agent, dans cette hypothèse, renonce au maintien de son CET «ancien régime», lequel
fusionne avec le CET «nouveau régime». II convient alors de distinguer deux cas :

- Le CET «nouveau régime»avant fusion est inférieurou égalàquinze jours : les deux CET fusionnent. L'agent
doit opter pour les jours qui dépassentle seuil de quinze jours, dans les proportions qu'il souhaite, pour
l'indemnisation et/ou pour le versement au RAFP (uniquement pour les agents titulaires). Le versement qui en
resulte s'effectue âhauteur de quatre jours par an jusqu'àépuisementdu solde sauf si la duréede versement est
supérieureâquatre ans, auquel cas le versement s'effectue en quatre fractions annuelles d'égalmontant.

- Si le CET «nouveau régime»avant fusion est supérieurâquinze jours : l'agent doit opter pour les jours
épargnéssur son CET «ancien régime»dans les proportions qu'il souhaite pour l'indemnisation et/ou pour le
versement au RAFP. Le versement qui en résultes'effectue âhauteur de quatre jours par an jusqu'àépuisement
du solde sauf si la duréede versement est supérieureâquatre ans auquel cas le versement s'effectue en quatre
fractions annuelles d'égalmontant.

IV - Le transfert du compte éBargne-temps

4.1. En casde mobilité

Les précisionsapportéespar ce paragraphe ne sont pas applicables aux agents dont la mobilitéa commencé
avant le 30 décembre2018.
L'agent titulaire, affectédans un des établissementsou services mentionnésprécédemment,qui dispose déjà
d'un CET ouvert auprèsd'un service, établissementpublic ou collectivitérelevant de l'un des trois versants de la
fonction publique, conserve les droits âcongésacquis âce titre. II continue d'alimenter et d'utiliser le compte
conformémentaux modalitésde gestion préciséesdans la circulaire du 24 septembre 2019.
Ces règlessont applicables aux agents contractuels, bénéficiantd'un contrat âduréeindéterminée,mis â
disposition ou bénéficiantd'un congéde mobilité.
Le service gestionnaire établitun étatde situation (annexe 5) des congéset du CET détenu par l'agent qui
effectue une mobilité. Ce relevéest transmis âl'établissementd'accueil.

4.2. En cas de oosition interruptive d'activite

Les précisionsapportéespar ce paragraphe ne sont pas applicables aux agents placésen disponibilitéou en
congéparental avant le 30 décembre2018. Pour ces derniers, le CET demeure suspendu sans possibilité
d'ulilisation des droits acquis.
L'agent conserve les droits qu'il a acquis au titre du CET lorsqu'il est placéen position de disponibilitéou de
congéparental. Toutefois, ces droits ne peuvent êtreutilisésqu'aprèsautorisation de l'administration d'origine.

4.3. En cas de cessation de fonctions ou de fin de contrat

Les jours épargnéssur le ou les CET de l'agent doivent êtreutilisésuniquement sous forme de congésavant son
départ. II convient d'en informer l'agent dans un délaisuffisant.

4.4. En cas de décèsde l'agent

L'article 10-1 du décretdu 29 avril 2002 precitéprévoitque, en cas de décèsd'un agent titulaire d'un CET, les
droits acquis âce titre bénéficientàses ayants droit et donnent lieu àune indemnisation.
Lesdits ayants droit perçoiventune indemnisation correspondant àl'intégralitédes jours déposéspar l'agent sur
son CET.
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Je vous remercie de bien voutoir informer l'ensemble des personnels des dispositions concernant le CET et de
me transmettre les demandes des personnels sous votre autoritéau plus tard le 31 décembre2022 (annexes l
et II) et le 31 janvier 2023 (annexe III)

Des informations concernant ce dispositif sont égalementen ligne sur le site académiquewww.ac-reunion.fr,
rubrique «personnels ».
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